
Option 
Voyageur



Votre carte Collection option Voyageur  
vous exonère des commissions SG sur les paiements  
et retraits réalisés hors zone euro(1).  
Elle vous permet, ainsi, d’utiliser votre carte  
au bout du monde sans frais supplémentaires !(2)

Parce que cette carte a été pensée pour le confort  
des voyageurs, elle vous donne accès à  
plus de 1 000 lounges à travers le monde dès que  
votre vol est retardé avec le service Smart Delay by Visa.

Votre vol est retardé ?  
Patientez dans un lounge
Bénéficiez d’un accès gratuit à plus de 1 000 salons 
d’aéroports dans le monde entier(3)  
dès lors que votre vol à plus d’une heure de retard.
Ce service exclusif est mis à votre disposition,  
ainsi qu’à 4 passagers, famille ou amis, voyageant  
avec vous pour le même trajet.

Comment cela fonctionne
	• �Connectez-vous sur visa.smartdelay.com/
societegenerale et saisissez votre N° de 
carte bancaire pour vous identifier.

	• Enregistrez votre N° de vol(4) et vos accompagnants.

	• �Si un retard de vol ouvrant droit au service est annoncé 
par la compagnie(5), les coupons d’accès au salon de 
l’aéroport sont immédiatement envoyés par e-mail 
aux voyageurs enregistrés(6).

SGRF/PAR/DCO Tour Granite. Société Générale, S.A. au capital de 958 618 482,50 EUR. 
552 120 222 RCS Paris. Siège social : 29 boulevard Haussmann, 75009 Paris.  
N° ADEME : FR231725_01YSGB. SG est une marque de Société Générale.  
Studio Société Générale. Crédit photo : Getty Images. Réf. : (G) 722005 - 11/2025.

(1) Option Collection Voyageur soumise à conditions, disponible uniquement sur 
les cartes CB Visa Evolution, CB Visa, CB Visa Premier et CB Visa Infinite. Le prix 
de l’option Collection (28 €/an - tarif au 01/04/2025) s’ajoute à la cotisation de 
votre carte. Pour en savoir plus sur les autres conditions, rendez-vous en agence 
ou sur le site particuliers.sg.fr (2) Hors commission de change dans le cas d’une 
conversion en devises et éventuelles commissions prélevées par la banque 
correspondante. (3) Valable dans un aéroport disposant d’un salon LoungeKey et 
pour un vol sur une compagnie aérienne déclarant les retards à FlightStats. (4) Un 
vol se définit comme un seul vol aérien régulier accompli sous un unique N° de vol. 
Chaque segment de vol d’un voyage avec correspondances nécessite son propre 
enregistrement. (5)  Les retards sont basés sur les rapports de retard aux portes 
d’embarquement envoyés par les compagnies aériennes et aéroports au système 
de suivi FlightStats. (6) Un coupon LoungeKey™, contenant les conditions d’accès 
au salon, est envoyé par e-mail au format PDF aux voyageurs enregistrés sur le vol. 
Conditions disponibles sur visa.smartdelay.com/societegenerale 

Vos avantages


